
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande d'extension limitée du périmètre d'exploitation de la sablière du Haut-Pitois actuellement autorisée par arrêté préfectoral du 27 juillet 2012
Société des Sablières du Cotentin (SABCO)
BEAUJOUAN Christian - Directeur Général SABCO
SAS
310
1. Installations classées pour la protection de l'environnementc) Extensions inférieures à 25 ha des carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE
Rubrique ICPE n° 2510 : exploitation de carrières.Le projet concerne une extension du périmètre d'autorisation sur une emprise foncière de 2,4 hectares (dont environ 1,9 ha à extraire, hors délaissés périphériques).
La sablière du Haut-Pitois est exploitée par la société SABCO depuis 1989. Le dernier arrêté préfectoral d'autorisation d’exploiter en vigueur date du 27 juillet 2012, pour une superficie d'exploitation totale actuelle d’environ 133 hectares. La durée d'autorisation alors accordée était de 10 ans, et arrivera donc à échéance en juillet 2022.La société SABCO dispose toujours d'une autorisation d'exploiter pour les 2 prochaines années, mais la réserve de gisement de sable encore disponible s'avère être inférieure au prévisionnel initial ; ceci pour les raisons suivantes :- D'une part, la qualité du gisement des derniers terrains autorisés à être exploités en 2012, avec notamment une plus forte proportion de veines argileuses sur certains secteurs, que celle estimée initialement (la très grande hétérogénéité spatiale de ce type de gisement sableux rendant difficile une estimation précise des puissances de gisement exploitables).- D'autre part, la nécessité de préserver environ 3 hectares de terrains  autorisés en 2012, suite à la réalisation des diagnostiques au titre de l’archéologie préventive; lesquels ont révélé des vestiges d'intérêt (prescriptions de fouilles empêchant l'exploitation de ces 3 hectares par la société SABCO).Le projet d'extension limitée de la société SABCO porte ainsi sur environ 2,4 hectares de terrains contigus à l'exploitation actuelle ; lesquels permettront de disposer d'une réserve de gisement complémentaire garantissant la poursuite de l'exploitation sur la durée d'autorisation restant à courir jusqu'en juillet 2022.
997
457
00059
Le projet d'extension de la société SABCO porte sur une superficie limitée de terrains (2,4 hectares), qui tel qu'explicité ci-avant, permettra de disposer d'une réserve de gisement suffisante pour permettre à la société SABCO d'assurer une continuité d’exploitation jusqu'à l’échéance de l'autorisation en cours (juillet 2022).Cette extension limitée permettra ainsi de compenser les pertes de gisements disponibles induites notamment par la non exploitation d’environ 3 hectares de terrains précédemment autorisés mais préservés au titre de l'archéologie préventive, corrélée à une qualité de gisement moindre sur les derniers secteurs ouverts de l’exploitation.L'objectif est ainsi d'assurer une disponibilité de gisement pour la société SABCO sur la durée d'autorisation actuellement accordée ; et garantir ainsi la pérennité de cette exploitation et des emplois associés.
La phase travaux de l'exploitation des terrains sollicités en extension par la société SABCO consiste en un décapage des couches supérieures du gisement destiné à être exploité, couches impropres à la production de sables. Ces travaux préliminaires seront semblables à l’exploitation des terrains déjà autorisés de la sablière.Les terrains sollicités en extension ont actuellement une vocation agricole (cultures), leur mise en exploitation se ferait à l'issue d'un cycle cultural, sans qu'il ne soit donc nécessaire de procéder à une dévégétalisation (ou défrichement) des terrains. Les travaux préliminaires consistent alors en un décapage sélectif réalisé mécaniquement (engins de type bouteur et pelle) :1/ de la couche de terre végétale superficielle (terre arable) d'une épaisseur de 30 à 50cm, laquelle est stockée sous forme de cordons périphériques concourant à l'intégration paysagère du chantier (merlons paysagers périphériques).2/ de la couche limono-argileuse sous-jacente d'épaisseur variable (1 à 2m en moyenne), laquelle est stockée en marge des zones exploitées.Ces matériaux de découverte décapés et stockés sélectivement sont repris par la suite pour permettre une remise en état coordonnée des terrains au fur et à mesure de la progression de l'exploitation : régalage de la couche de limons puis de la couverture finale de terre végétale avant restitution des terrains remis en état à l'activité agricole.
La phase d'exploitation consiste en la réalisation des travaux d’extractions proprement dits des couches destinées à être traitées au niveau des installations de transformation équipant la sablière.La formation sablo-argileuse caractérisant le gisement est un matériau meuble (sables à passées argileuses), pour lequel l’extraction met en œuvre uniquement des moyens mécaniques (pelles sur chenilles 30-40T). Aucune technique de forages et de minages à l’explosif pour l’abattage des fronts n’est nécessaire pour ce type de gisement.L’engin d’extraction évolue en pieds de fronts, par gradins successifs de 4 à 6 m de hauteur en moyenne (selon la configuration du site) et en progressant dans le sens défini par le phasage d’exploitation.Des banquettes intermédiaires sont conservées entre chaque gradin (selon la cohésion du massif) ; une banquette d’au moins 10 m de large étant retenue si celle-ci est susceptible d’être empruntée pour la circulation d’engins.Les matériaux extraits en pieds de fronts sont ensuite acheminés par tombereaux vers une trémie alimentant un tapis de plaine qui assure le convoyage des matériaux vers les unités de transformation.Ce mode d’extraction s’effectue par tranches successives, avec une exploitation alternée des différents fronts ouverts ; ceci de manière à permettre une progression simultanée des différents gradins et limiter les emprises de surfaces en extraction.Ce principe permet également d’optimiser la remise en état coordonnée des secteurs d’exploitation successifs, notamment par la reprise et le régalage des stériles d’extractions issus de l’exploitation de la tranche suivante.
L'exploitation de la sablière du Haut-Pitois est actuellement autorisée par arrêté préfectoral du 27 juillet 2012 (complété par AP du 14.06.2013, AP du 12.01.16 et AP du 08.08.17), autorisation accordée pour 10 ans, qui arrivera à échéance en juillet 2022.Le projet vise une extension du périmètre actuellement autorisé sur environ 2,4 ha supplémentaires et sera soumis à une nouvelle demande d'autorisation environnementale en application des articles L.181-1 et suivants du Code de l'Environnement ; la présente demande préalable d'examen au cas par cas étant sollicitée en application du 3° de l'article L.181-5 du même code.
133ha 25a 51ca2ha 40a 00ca135ha 65a 51ca400 000 T/an10 ans (échéance au 27.07.2022)
Superficie actuellement autorisée (AP du 27.07.12) :Superficie sollicitée en extension :Superficie totale après extension :Production maximale de sable autorisée (non modifiée) :Durée et échéance d'autorisation (non modifiées) :
Siège de la SAS SABCO :Le Haut-Pitois50700 LieusaintTerrain sollicité en extension :Commune d'HémévezSection ZAParcelle n°2 (partie)
01
27
09
O
49
27
50
N
2
2
L'autorisation actuellement en vigueur a été accordée le 27.07.2012 et avait déjà fait l'objet d'un dossiers de demande d'autorisation incluant une étude d'impact.La présente demande d'examen au cas par cas préalable vise à préciser si le projet d'extension limitée à 2,4 ha, en compensation de la perte d'une surface équivalent déjà autorisée mais non exploitée, est soumis ou non à évaluation environnementale.
1
La ZNIEFF la plus proche correspond à l'extrémité amont des marais du Cotentin et du Bessin (ZNIEFF de type II n°250008148) dont l'emprise se situe environ 250 m au Sud du projet d'extension.Une ZNIEFF de type I (n°250006492) correspondant aux marais du Merderet est située plus en aval à environ 1,5 km du projet d'extension.
1
1
Le littoral le plus proche est distant d'environ 13 km.
2
Le projet d'extension qui correspond à un terrain du flanc Est de la sablière actuelle, est établi en marge de l’extrémité occidentale du vaste parc naturel régional (PNR) "Marais du Cotentin et du Bessin".
1
1
L'APB le plus proche est situé une quinzaine de kilomètres plus au Sud-Ouest (Marais de la sangsurière - commune de Doville).
Le monument historique protégé le plus proche est situé plus d'1 km plus au Nord-Est du projet d'extension : "Manoir de la Cour" commune de Flottemanville, MH inscrit le 22/12/2008 (aucun champ de covisibilité n'est établi avec le projet). 
1
Les zones humides inventoriées ou les zones prédisposées  les plus proches du projet d'extension correspondent au fond de vallée du Merderet, environ  300m plus au Sud.
1
Aucun plan de prévention  des risques naturels ou des risques technologiques n'est inventorié sur la commune d'Hémévez.La zone inondable la plus proche correspondent au fond de vallée du Merderet, environ  300m plus au Sud.
1
Aucun site ou sols pollués recensés dans la base de données BASOL sur ce secteur d'étude.
1
Aucune ZRE recensée sur ce secteur d'étude.
1
Les captages de protection d'eau destinée à l'alimentation humaine les plus proches sont situés sur le secteur de Valognes : le projet d'extension est situé à plus de 4km du périmètre de protection le plus proche (projet hors bassin versant d’alimentation de captage).
1
Le site inscrit le plus proche du projet d'extension est distant de plus de 10 km au Nord-Est ("Butte de l'Eglise de Montaigu-la-Brisette").
1
Le site classé le plus proche du projet d'extension est distant de plus de 10 km au Nord-Ouest ("Grosse Roche" et Petite Roche" à Rocheville).
Le site Natura 2000 le plus proche correspond à l'extrémité amont des marais du Cotentin et du Bessin dont l'emprise se situe environ 250 m au Sud du projet d'extension : site classé au titre de la directive Habitats (ZSC-SIC FR 2500088) et de la directive Oiseaux (ZPS FR 2510046).
1
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Le projet d'extension (activité extractive) ne nécessite pas de besoins en eau.Les activités transformatrices associées à l’exploitation de la sablière intègrent un process de lavage qui fonctionne en circuit fermé par recyclage des eaux (un prélèvement en eau  autorisé dans le Merderet est  limité aux appoint nécessaires).
A l'image des zones exploitées antérieurement, dont celles mitoyennes du projet d'extension, les extractions sont susceptibles de recouper et drainer de petite nappes d'eau perchées dans les sables qui s'établissent à la faveur de passées plus argileuses : il s'agit de petits aquifères superficiels et individualisés, de faibles productivités, vis à vis desquels l'impact de ce type d'exploitation est très limité (l'exploitation des terrains mitoyens n'a pas révélé la présences de nappes de ce type significatives).
Le  projet vise l'exploitation d'une ressource naturelle du sous-sol (gisement sablo-argileux). L'extension sollicitée se fera sur le même rythme de production qu'à l'heure actuelle (max. 400 000 T/an pour une production effective actuelle de l'ordre de 170 à 200 000 T/an).
2
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2
1
Le projet est situé hors site Natura 2000 ; le plus proche étant situé environ 250m plus au Sud  (extrémité occidentale des marais du Cotentin et du Bessin, qui occupe le fond de allée du Merderet).Le fonctionnement de la sablière (incluant les activités extractives qui toucheront plus spécifiquement le terrain sollicité en extension) n'engendre pas de rejets au réseau hydrographique superficiel, dont le Merderet constitue l'exutoire naturel. Le projet n'aura donc aucun impact direct ou indirect sur les habitats ou espèces ayant justifié la désignation de ce site Natura 2000.
1
Les terrains sollicités en extension sont limités à une parcelle agricole cultivée (maïs ensilage en dernière culture) d'un seul tenant, dont l’exploitation se fera dans le prolongement de la sablière existante, sans impacts sur les haies bocagères existantes  : absence de haie sur le flanc Ouest de la parcelle en continuité de la sablière actuelle et préservation des haies existantes sur les flancs Nord, Est et Sud la parcelle.Après exploitation cette parcelle sera remise en état et retrouvera sa vocation agricole originelle.
1
L'exploitation du terrain sollicité en extension, à vocation actuelle agricole, n'aura pas d'incidence significative sur des zones à sensibilités particulières.
1
Le projet vise l'exploitation de 2,4 ha de terrains à vocation agricole. Cette consommation d'espace agricole ne sera toutefois que temporaire, la remise en état des terrains après exploitation prévoyant un retour à leur vocation agricole initiale (remise en état coordonnée à la progression de l'exploitation, en règle générale dans les 12 à 24 mois suivant leur mise en exploitation).
2
Le projet vise une activité extractive d'un gisement sableux, qui n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires particuliers pour les populations environnantes : des suivis (retombées de poussières, mesures de bruits) qui engloberont le projet d'extension permettent de s'assurer de l’absence de tels risques.
Le projet est situé hors zone visée par un plan de prévention des risques naturels. Il est notamment situé hors zones inondables.
La sablière est une ICPE soumise à autorisation, non classée SEVESO : cette exploitation est la seule ICPE non agricole recensée sur ce secteur d'étude.Le projet d'extension n’engendrera pas de risques technologiques particuliers. 
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Les opérations d’extractions mettent en œuvre 1 pelle positionnée en pieds de fronts et 1 à 2 tombereaux tels que visés ci-avant. Ces activités exercées de manière encaissée sur le carreau de l'exploitation et la présence de merlons  édifiés en périphérie des zones d'extractions assurent un relatif confinement des émissions sonores, en limitant leur propagation vers le voisinage : l'absence de nuisances sonores est vérifiée par des contrôles réguliers.
2
2
Le seul trafic engendré par l'exploitation des terrains sollicités en extension concerneront le transfert par engins de type tombereaux (1 voire 2 engins) du sable brut entre la zone d'extraction et la trémie d'alimentation du convoyeur de plaine (transfert ensuite par tapis vers les unités de transformation).Ces déplacements seront semblables à la situation d'exploitation actuelle.
2
Le projet concerne l'exploitation d'un gisement minéral sablo-argileux qui n'est pas à l'origine d'émissions odorantes.
1
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1
Le projet concerne l'exploitation d'un gisement meuble sablo-argileux dont l'extraction est assurée par des moyens exclusivement mécaniques.Ce type d'exploitation ne nécessite pas d'abattage des fronts par minages à l'explosif et n'est donc pas susceptible d'engendrer des vibrations transmises dans le sol.
Les activités extractives sont réalisées en période diurne exclusivement.
1
1
Comme pour l'exploitation des zones d’extractions actuelles, les seules émissions atmosphériques potentielles concernent les émissions diffuses de poussières minérales (extractions, circulation des engins sur pistes) ; lesquelles restent relativement peu importantes du fait du taux humidité naturel des sables argileux et du caractère confiné de la zone d'extraction : l'absence de propagations intempestives de poussières vers le voisinage est  vérifiée par des contrôles réguliers. 
2
L'exploitation de ce type de gisement meuble ne nécessite pas d'exhaure des eaux de ruissellement qui s’infiltrent naturellement dans le sol et n'est donc pas à l'origine de rejets hors du site.Les activités transformatrices associées à l’exploitation de la sablière intègrent un process de lavage qui fonctionne en circuit fermé par recyclage des eaux, également sans rejets vers le milieu naturel.
1
Les seuls déchets générés par l’exploitation du gisement sablo-argileux concernent les matériaux impropres à la transformation (limons de découverte, veines argileuses franches) : il s'agit de déchets inertes qui sont conservés sur place pour être réemployés dans le cadre des opérations de remise en état des terrains post-exploitation.
2
Hormis la gestions des eaux de ruissellement et de lavage des sables visés ci-avant (sans rejets au réseau hydrographique superficiel), cette exploitation n'engendre aucun effluent de type industriel.
1
L’exploitation des terrains peut potentiellement révéler la présence de vestiges archéologiques. En conséquence, des diagnostics archéologiques sont systématiquement édictées et réalisés préalablement à l'exploitation pour s'assurer de l'absence d'impact vis à vis de ce patrimoine.Le contexte et les modalités d'exploitation ne génèrent pas d'autres atteintes potentielles vis à vis du patrimoine architectural, culturel ou paysager d'intérêt recensé localement.
L'exploitation des terrains sollicités en extension grévera environ 2,4 hectares de terrains agricoles, en accord avec le propriétaire des terrains qui est également l'exploitant agricole en place.Cette modification de l'usage des sols ne sera que temporaire (1 à 2 ans), la remise en état des terrains après exploitation prévoyant un retour à leur vocation agricole initiale.
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Le projet vise l'exploitation de terrains en sablière qui viendront se substituer à des terrains déjà autorisés mais non exploités par la société SABCO (préservation au titre de l'archéologie préventive). Les incidences potentielles de l'exploitation de ces terrains seront globalement semblables à celles qui auraient découlé de l'exploitation des terrains substitués ; lesquelles incidences peuvent être maîtrisées par la mise en œuvre de mesures adaptées.Enfin, la consultation des sites recensant l'existence d’autres projets susceptibles d'avoir des incidences environnementales (Préfecture, DREAL, MRAe Normandie) ne fait état de l’existence d'aucun projet existant ou approuvé dont des incidences pourraient se cumuler avec celles de l'exploitation de la sablière SABCO ; ceci dans un périmètre d'au moins 1 km au voisinage de cette exploitation.
1
Cf. Annexe n°7 : Notice technique et environnementale annexéeLes mesures prises pour éviter ou réduire les effets potentiels sur l’environnement ou la santé induits par l'exploitation des terrains sollicités en extension sont associées à celles déjà mises en œuvre dans le cadre de l'exploitation des terrains attenants déjà autorisés. Ces mesures qui sont précisées dans la notice annexée consistent notamment :- A limiter la surface des terrains concernés à 2,4 ha, soit le strict nécessaire à la pérennisation de l'exploitation sur la durée d'autorisation restant à courir. - A éviter la nécessité de détruire un talus bocager lors de la progression des extractions sur ce terrain : absence de haie sur le flanc Ouest de la parcelle concernée, limitrophe du carreau actuel de la sablière.- A exploiter ces terrains dans la continuité du carreau actuel de la carrière : progression depuis un front d’extraction résiduel décaissé de 4 à 5 m par rapport au terrain naturel (progression confinée vis à vis de l'extérieur).- A maintenir une distance de 175m vis à vis de l'habitation la plus proche et à édifier des merlons paysagers périphériques contribuant à améliorer le contexte confiné de la zone d’exploitation vis à vis de l'extérieur.
Le projet vise à étendre la surface d'exploitation d'une sablière sur une surface limitée à environ 2,4 ha, dans l'objectif de pouvoir compenser des pertes de gisement sur des terrains déjà autorisés sur ce même secteur en 2012 (notamment la nécessité de préserver environ 3 ha de terrains au titre de l'archéologie préventive).La zone d'extension sollicitée ne présente pas de sensibilité particulière (parcelle agricole cultivée, préservation des haies périphériques existantes) et son exploitation pourra se faire en contexte confinée, dans la continuité des terrains déjà exploités.L'absence d'impact significatif supplémentaire sur l’environnement naturel ou humain attendu par ce projet d'extension limitée justifierait qu'il puisse être dispensé de la nécessité de réaliser une nouvelle évaluation environnementale.
Annexe 7 : Notice technique et environnementale du projet d'extension limitée de la société SABCO
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